DIRIGEANTS D’ASSOCIATIONS

EXTRAITS DU CODE CIVIL

Chapitre 11 : Des obligations du mandataire
Article 1991

Le mandataire est tenu d'accomplir le mandat tant qu'il en demeure chargé, et répond des dommages-
intéréts qui pourraient résulter de son inexécution.
Il est tenu de méme d'achever la chose commencée au déces du mandant, s'il y a péril en la demeure.

Article 1992
Le mandataire répond non seulement du dol, mais encore des fautes qu'il commet dans sa gestion.
Néanmoins la responsabilité relative aux fautes est appliguée moins rigoureusement a celui dont le mandat
est gratuit qu'a celui qui recoit un salaire.

Article 1993

Tout mandataire est tenu de rendre compte de sa gestion, et de faire raison au mandant de tout ce qu'il a
recu en vertu de sa procuration, quand méme ce qu'il aurait recu n'e(it point été d au mandant.

Article 1124

Sont incapables de contracter, dans la mesure définie par la loi :
Les mineurs non émancipes ;



